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Texte de la question

M. Jean Charroppin appelle l'attention de M. le ministre du budget sur le projet de loi, adopte en premiere lecture
par le Senat, visant a reserver la croissance de la DGF aux collectivites les plus defavorisees en constituant une
dotation amenagement du territoire. En effet, ce projet a ete devoye puisque toutes les priorites en faveur de ces
collectivites sont abandonnees au profit d'un saupoudrage dont l'impact sera extremement faible. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour affecter prioritairement la nouvelle dotation de solidarite rurale aux
collectivites qui connaissent les plus grandes difficultes, en raison de la faiblesse de leur population et des
ressources locales, et retablir l'objectif premier de la dotation amenagement du territoire. De la meme facon, la
dotation pour le developpement rural concue principalement pour promouvoir des projets de developpement, est
detournee de son objectif au profit d'un eparpillement qui lui enlevera son efficacite. Il lui demande s'il compte
revenir a l'esprit initial de la demande gourvernementale, pour que la reforme de la DGF traduise de vrais choix
d'amenagement du territoire, et marquer ainsi sa volonte d'eviter des saupoudrages inefficaces.

Texte de la réponse

La dotation de solidarite rurale (DSR), creee au sein de la dotation globale de fonctionnement (DGF), repond a
un double objectif : d'une part, soutenir les communes bourgs-centres du monde rural ; d'autre part, renforcer la
perequation au profit des communes rurales les plus defavorisees. La premiere fraction de la DSR beneficiera,
pour un montant de 420 MF, aux communes bourgs-centres du monde rural. Les petites villes rurales ont, en
effet, un role primordial de par les equipements et les services indispensables a la vie quotidienne qu'elles
offrent non seulement a leurs habitants, mais aussi aux populations d'un meme bassin de vie. Cette premiere
fraction de la DSR sera attribuee aux communes de moins de 10 000 habitants regroupant au moins 15 p. 100
de la population d'un canton, ou qui sont chefs-lieux de canton, ainsi qu'a certains chefs-lieux d'arrondissement
de 10 000 a 20 000 habitants. Elle sera repartie selon des criteres de richesse fiscale et d'effort fiscal. La
seconde fraction de la DSR est destinee, a terme, a l'ensemble des communes de moins de 10 000 habitants.
Cette dotation sera cependant attribuee en 1994 aux seules communes de moins de 3 500 habitants. La
repartition de cette dotation tiendra compte des charges specifiques de ces communes, telles que le nombre
d'eleves, la voirie, le potentiel fiscal par hectare de la commune et le potentiel fiscal par habitant. En ce qui
concerne, ensuite, la dotation de developpement rural (DDR) attribuee de facon deconcentree apres avis d'une
commission d'elus, le Gouvernement a souhaite maintenir et privilegier la part destinee aux groupements de
communes a fiscalite propre porteurs de veritables projets de developpement. La DDR des groupements
representera, en 1994, 70 p. 100 du montant total des credits mis en repartition. Par ailleurs, l'autre part de la
DDR (30 p. 100) sera affectee au financement des projets de developpement realises par les communes, ainsi
qu'a celles d'entre elles qui, bien qu'ineligibles a la dotation bourgs-centres de la DSR, sont des poles
d'attraction pour leur environnement. Au total, l'effort realise en faveur de la solidarite rurale representera
globalement en 1994 un montant de l'ordre de 1,6 milliard de francs, dont pres d'un milliard d'effort nouveau au
titre de la dotation de solidarite rurale.
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